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C
O
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N
T

2. Remplit 
le formulaire 

CF98

3. La blessure/
maladie 

peut être 
indeminsée?

4. Ordonne 
une enquête

5b. Se rapporte à 
EDSC dans les 3 

jours.

7. 
Prolongation 
automatique 
du service de 
la classe C.

8. Avise 
le DGSB 
et l’unité 

maison sur les 
exigences de 

la prolongation 
de la classe C

10. Applique pour 
la LIAE/IFR 11. Se rétablit-il? 12. Retour au 

travail

13. A-t-il reçu l’IFR 
ou une prolongation 

de la classe C?

21. Recommande 
une CatP

16. Demeure 
dans l’unité

17. Est affecté 
au CISP

6. Le membre 
est-il classé C 
dans la ZSS?

1. A subit une 
blessure ou 
une maladie

5. La blessure/
maladie est 

liée au service?

5a. Examen médical   
requis

5c. Fournis toute 
l’information au 

membre.

 9. Recommande 
d’accorder une 
indemnisation.

M
EM

B
R

E

 OUI
 OUI

 OUI
 OUI

 OUI

 NON

 NON

14. 
Recommande 

d’être affecté à 
l’UISP?

 OUI

 OUI

IN
FI

R
M

IE
R

/
ÈR

E 
G

C
 D

ES
 

SS
FC

 NON

D
PO

LS
A

N

D
A

C
M

18. Obtient le 
consentement 

du membre

19. C’est 
complexe?

 NON

22. Risque élevé 
de violation de 
l’UdS? Ou l’ID 

SGPM est exigée.

23. Approuve la 
Catp

24. Envoie du 
CF2088 sur les 
CERM au DACM

EA-CERM

 LPT PTI

15. Effectue 
l’évaluation de 
la complexité

 NON  OUI

DE BLESSURE À EA DES CERM ET UNE DÉTERMINATION DU TYPE DE LIBÉRATIONLIBÉRATION MÉDICALE ET PROCESSUS DE TRANSITION DE LA FORCE DE RÉSERVE

Fin du processus

 NON

 NON

 OUI

 OUI

Reclassification ou maintien 
avec ou sans restrictions

 NON

 OUI

 NON

20. Envoie 
des références 

pour PTI



C
IS

P
M

EM
B
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E
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A

C
M

M
ÉD

EC
IN

-C
H

EF
 

D
E 

LA
 B

A
SE

/
ES

C
A

D
R

E

IN
FI

R
M

IE
R

/È
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U
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IN
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D

IS
C

.

A
C

C
 A

SC
A

C
C

 G
C

58. 
Participe à 
la réunion 

du PTI

58. 
Participe à 
la réunion 

du PTI

62. Peut 
participer à la 
réunion du PTI

61. Révise le paquet 
de divulgation

59. Participe 
à la réunion du 

PTI

60. Soumet 
l’ensemble 

du Paquet de 
divulgation au 

membre

EA/CERM

25. Initié l’EA/
CERM

26. Envoie 
le paquet de 
divulgation

32. Approuve 
l’EA/CERM

33. Approuve 
l’EA/CERM

34. Diffuse 
message de 

libération avec 
avis

35. Émet un 
message de 

libération avec 
transition

Libération non 
liée au service

30. Dossier en 
attente jusqu’au 

PTI

PTI

36. Reçoit 
les références 

pour le PTI

37. Obtient le 
consentement 

du membre

38. Réfère 
le membre au 

CISP du bureau 
des ACC et 

RARM

39. Informe 
l’UISP du PTI

40. Reçoit une 
notification du 
PRP proposé 
(si applicable)

41. Distribue 
le PRP à 

l’Équipe Int. 
Disc.

42. 
Coordonne la 

réunion du PTI

43. Participe 
à la réunion du 

PTI

44. Soumet le 
message de 

libération au ACC

45. Coordonne 
et supervise le 

PTI
LPT

46. Informe le 
DACM du PTI

47. Envoie les 
recommandations 
du PTI au DACM

PTI
48. Le RaRM 
reçoit l’avis 

concernant le 
PTI

49. Élabore et 
propose le PRP

50. Informe le 
CISP Du PRP 

proposé

51. Participe 
à la réunion du 

PTI

PTI
52. Reçoit les 
références du 

PTI

53. Obtient le 
consentement 

du membre

54. Consulte 
l’InGC des 

SSFC

55. Participe 
à la réunion du 

PTI

56. Développe le 
PTI et propose une 
date de libération

NOTE : 62a. Argument de la 
classe B Ou C. Maximum 15 

jours ouvrables

 OUI  OUI

NOTE : 62b. Argument 
de la classe A. 

Maximum 30 Jours 
civils

29. Transition 
complexe?

57. Reçoit la 
référence pour l’ET

31. Reçoit la 
confirmation du 

PTI

48a. 
L’application 
de l’ILD (si 
applicable)

55a. Planification 
de cas en cours

DÉCISION ET PROCESSUS DU PTIPROCESSUS DE TRANSITION POUR LES MEMBRES DE LA FORCE DE RÉSERVE

 OUI

C
O

M
M

A
N

D
A

N
T

 NON

 NON

 NON

61b. Éligible 
pour la 

prolongation de 
la classe C ou 

IFR?

61a. Renonce à 
ses droits?

28. Attend les 
arguments par  

écrit



M
EM

B
R

E

Non lié au 
service

Libération (ou fin 
de contrat)

81. Assister à 
l’ET des ACC

Conférence 
de cas 

conjointe (min. 
1 mois avant la 

libération)

71. GC est 
nécessaire?

72. Le 
membre est-il 

mobilisé?

75. Prend 
note de la 
décision

74. Tente 
mobiliser le 

membre

73. Demande 
une évaluation

76. Assure un 
suivi avec le 

membre

77. Informe et 
consulte l’InGC

78. Ouvre 
un plan 

d’intervention 
du cas et 

remplit un IBCB
79. Statue

80. Assure le 
suivi selon les 

normes basées 
sur le niveau 

de risque.

ACC ET 57a. Le membre 
a un PTI ?

63. Contacte 
l’InGC pour la 
conférence de 

cas

64. Mène une 
entrevue de 

transition

65. Complète 
l’IIRR-R

66. Obtiens le 
consentement 

du membre

67. GC est 
nécessaire? 68. Statue

69. Follows-up 
as oer standards 
based on risk 
levels

L’ENTREVUE DE TRANSITION APRÈS LIBÉRATIONPROCESSUS DE TRANSITION POUR LES MEMBRES DE LA FORCE DE RÉSERVE

69. Assure le 
suivi selon les 

normes basées 
sur le niveau de 

risque.A
C

C
 A

SC
A

C
C

 G
C

C
O

M
M

A
N

D
A

N
T

LPT

 OUI

 OUI

Planification de 
cas en cours

 OUI

70. Évalue le 
membre

 OUI

 NON

 NON

 NON

 NON



A
C

C
 G

C
C

C
FC

 G
C

 
IN

FI
R

M
IÈ

R
E

D
 P

O
L

SA
N

LE PROCESSUS DE TRANSITION POUR LES MEMBRES DE LA FORCE RÉGULIÈRE
U

IS
P/

C
IS

P 
ÉQ

U
IP

E 
IN

TE
R

A
C

C
 A

SC
C

O
 U

N
IT

É 
/ 

C
G

D
D

A
C

M

1. Effectue 
l’évaluation de 
la complexité

2. La transition 
est complexe

6. Approuve 
CF2088

7. Risque 
élevé d’un 

violation US?

8. Processus 
terminé - 

procéder au 
RAT

10. Le membre 
rénonce ses 

droits?

16. Publié 
une note de 
renonciation

19. Une 
affectation au 
UISP est-elle 

recommandée?

20. DACM 
approuve 

l’affectation au 
UISP

21. Le membre 
reste dans l’unité

24. UISP 
informe le 

DACM de PTI

25. CISP 
informe ACC GC 

de PTI

26. CISP reçoit 
confirmation de 
PRP du RARM

27. CISP 
coordonne PTI

29. UISP 
envoie les 

recommandations 
au DACM

30. Soumet la 
référence au 

VAC

31. Coordonne 
et supervise la 

LPT

33a. Contacte 
l’InGC pour avoir 
une conférence 

de cas

34. Effectue une 
ET - Complète 

IIRR-R - obtiens le 
consentement

35. GC est-
elle nécessaire 
en fonction du 

risque?

36. Statue

37. Assure le 
suivi avec les 

membres après 
leur libération, 
conformément 

aux normes

51. Y a-t-il 
un participant 
dans l’équipe 

inter.

23. CISP 
notifie UISP de 

PTI

22. CISP obtenir 
consentement du 

membre

13. C’est   
complexe?

5. Critiques et 
confirmer des 

CERM
 NON

9. Initie EA/
CERM - 

consultatif

 OUI

11. Les documents 
sont envoyés  OUI NON

 OUI

 NON

17. Soumet 
le paquet de 

divulgation au 
membre

3. Envoie des 
références 
pour PTI et 

confirme les 
résultats ÉC à 

DACM

14. Retient le 
dossier jusqu’au 

PTI

12. Attend la 
déclaration 

écrite du 
membre

 NON

 OUI

 OUI

28. Équipe 
inter crée PTI 

& recommande 
une date de 

libération

38. Évaluation 
du membre

46. Demande 
d’évaluation

39. GC 
nécessaire?

47. Avise & 
consulte l’InGC

43. Est-ce que 
le membre est 

engagé?

 NON

40. Note la 
décision

44. Essayer 
d’engager le 

membre

48. Ouvre un plan 
d’intervention et 
complète BCIC

41. Suivi avec 
le membre

49. Statue

42. Assure le 
suivi avec les 

membres après 
leur libération, 
conformément 

aux normes
 OUI

 OUI

 NON

 NON

4. 
Recommendation 

CatP

33. Le 
membre a un 

PTI ?

 NON

32. Reçoit la 
référence

18. Informe le 
membre de la 

décision

50. Consulte 
l’InGC et le RARM

 OUI

NOTE: Le Gestionnaire de cas de ACC 
fournit au SSFC les cas de coordination 
de planification en cours. (Minimum un 

mois avant la libération)

45. Assure le 
suivi avec les 

membres après 
leur libération, 
conformément 

aux normes

M
ÉD

EC
IN

 C
H

EF
 

D
E 

LA
 B

A
SE

 OUI

15. EA/CERM se 
prononcer



ACRONYMES

ACC Anciens combattants Canada

ASC Agents des services aux clients

BCIC Besoin des cas et indicateurs de complexité

BEO Besoins en équipement opérationnel

CatP Catégories permanentes

CERM Contraintes d’emploi pour raison médicale

CF2088 Avis de changement des contraintes d’emploi pour raison médicale

CF98 Rapport en cas de blessures ou d’exposition à du matériel ou substances toxiques

CISP Centre intégré de soutien du personnel

DACM Directeur – Administration des carrières militaires

DGSB Directeur de la gestion du soutien aux blessés

DIFR Demande d’indemnité de la Force de réserve

D Pol San Directeur – Politique de santé

EA Évaluation Administrative

EDSC Emploi et Développement social Canada

GC Gestionnaire de cas

ILD Invalidité de longue durée

IFR Indemnité de la Force de la réserve

InGC Infirmier/ère gestionnaire de cas

IIRR-R Instrument d’indiacteur de risque de Régina - Rétablissement

ITP Integrated transition Plan

ET Entrevue de transition

LIAE Loi sur l’indemnisation des agents de l’État

LPT Libération et processus de transition

PRP Programme de réadaptation professionnelle

PRPMAS Programme de réadaptation professionnelle pour les militaires en activité de service

PTI Plan de transition intégrée

RARM Régime d’assurance-revenu militaire

Réad Prof Réadaptation professionnelle

SSFC Services de santé des Forces canadiennes

UdS Universalité du Service

UISP Unité interarmées de soutien du personnel

ZSS Zone de service spécial

LÉGENDE

Boîtes carrées : référence à un processus

Boîtes de couleur : question

Tous les autres : des activités
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